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EXPOSE

MESDAMES, MESSIEURS,

L'article 1.3, § 1"", de la loi spéciale de n'for-
mes institutionnelles du 8 aotÎt 1980 consacre
les principes de l'annalité ct de l'universalité du
budget et des comptes des Communautés ct
Régions.

Jusqu'en 1981, Jes recettes de la Commu-
nauté française provenaient de la dotation de
l'Etat sans que le Conseil de la Communauté
soit amené à voter un budget de recettes sauf
ponf ce qui concerne celles figurant :lU titre IV,
Section particulière du budget des dépenses.

En ce qui concerne la mise en Œuvre des
moyens de financement vise,,')à ]'articJe lrr (k
la loi ordinaire du 9 aoÙt 1980, il convicllt de
souligner spécialement les points suivants.

1. Une fiscalité propre n'est pas envisagée
ell 1983.

2. Les budgets des recettes et des dépenses
étant présentés sans solde déficitaire, le recours
h l'emprunt n'est pas prévu.

3. Les moyens non fiscaux propres sont
notamment constitués par des remboursements
divers, de sommes non utilisées mises à la dis-
position des comptables opérant au moyen
J'avances de fondsotl par des produits pro-
venant de la vente de biens non durables et de
services rendus.

Ces moyens ne sont repris dans le budget
des recettes que pour autant qu'ils ne figurent
pas à la section particuHère du budget des
dépenses.

4. Le crédit à charge du budget national et
dont il cst question à l'article 4 de la loi du
9 aoÙt 1980 constitue l'essentiel des recettes
tant au titre J qu'au titre TT.

les montants figurant audit article, soit
40 000 millions au tittc 1 et 7 000 millions au
titre II, tels qu'ils ont été adaptés pour 1982 en
fonction de l'indice moyen des prix à la
consommation de 1981 (7,63 p.c.), sont globale-
ment augmentés pour 1983 de 9,63 p.c.

Ils sont respectivement de 47200,8 millions
et 8 260 millions.

L'article 6 de la loi ordinaire du 9 août 1980
fixe à 45 p.c. les parts de la Communauté fran-
çaise. Les montants budgétaires sont donc res-
pectivement, au titre J, de 21 240 lllilJiolls et 3U
titre 1I, de 3 717 millions.
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p;1f ailleurs, en application de l'article 7 de

la loi précitée, le crédit pOlir les dépenses cul-
turelles de J'Education nationale qu'il appartient
JU Conseil d'affecter est inscrit à concurrence
de ] T12 milliol1s au titre T ct de ] (')4,8 millions

;lll titre lJ tel qu'il a été estimé par le Gouver-
nement sans concertation avec l'Exécutif et en
ne tenant pas compte des besoins réels de la
Communauté fLln~~aise en la matière.

5. Ll'S ristourncs sur le produit de certains
impÔts ont été fixées par le Gouvernement à
37 t 1,4 millions pour les deux Communautés
rL:préscl1tant 6,69 p.e. du montant du crédit
glub;ll déterminé :1 J'article 4, § '1, de la loi
nrdillaire de réformes illstitutionelles du
') ao('t i980.

Le montant prl;cité l'st prélevL' sur le produit
de L1 redevance radio et télévision compte tenu
~k ]a ]ncalisatÎon de la perception, la répartition
des receltes pen,:ues d;lns la région bruxeUoise
s'effectuant p;1r ;Hrêté royal délibéré en Conseil
desi\linistres.

L'estinution provisoire de la participation
lk la C()lnmllllautl~ française dans le montant
précité est de 1 413,2 millions soit 1050 mil-
lions de plus qu'en] 982.

Cette l'stinwtioll minimale devra être revue
;\ la Jumière des normes du système de réparti-
lÎon qui reste ;\ définir.

6. Le projet de décret prévoit en outre
qu;1tre articles particuliers: 4(').02, 46.03, 46.06,
66.03.

Tls concernent:

-- Les crédits ITlatifs aux frais Je fonction-
IH:mCn( des administrations nationaJes à transfé-
rcr ;1l1 ministère de la Communauté française;

Les soldes de crédits disponibles au
l'or janvier J980 dus 21la Communauté française;

-- L'exécution de la décision du Gouver-
I1Cnlellt du 22 mars 1981 de faire participer
h Ccmmunauté fran\~aise, ~1 concurrence Je
.113,.1 millions, ;1 la provision index inscrite au
budget de l'Etat de 1981.

Selon les déclarations du Gouvernement, les
frais de fonctionncment des administrations
communautaircs seront supportés dès le l'~r jan-
\-icr nar le budget de la Communauté dont les
resso'urces ont ~té Jugmentées, ~\ cette fin, de
ristournes fiscl1es nouvelles comme indiqué ci-
devant.



L'Exposé général du budget de l'Etat pOUf
1983 précise, conformément aux positions prises
par le Gouvernement en Comité de Concerta-
tion Gouvernement-Exécutifs, que chaque
Communauté et Région recevra au moins ce qui
est nécessaire pOUf couvrir les hesoins.

En cc qui concerne les soldes des années
antérieures dont le total est de 457c1 lnillions,
ceux-ci seraient octroyés, selon des déclarations
faites à la Chambre par le Ministre du Budgct
et en Comité de Concertation par le Premier
1\1inistre, sur line période s'étalant sur sept ;111S.

L'article 4c1.03 précité reprend, des lors, un
montant de 644 lTliJlions soit 1/7 du total des
soIdes des années antérieures.

L'article 46.06 est repris pour mémoire en
vue de recevoir le transfert de trésorerie ;'1résul-
ter de l'exécution de la décision du Gouverne-
ment du 22 nurs -1981, laquelle porte sur lin
montant de 313,3 millions.

TI convient de rappeler à cet égard que par
lettre du .9 mars 1982, Je Premier l'vlinistre a
signalé au Président de l'Exécutif qu'il transmet-
tait la demande qui lui avait été pré'sentée à cet
égard Jul\linistrc du Budget pour exécution.

Lorsque la créance en question aULl été
honorée, un ~ljustel11cnt ultérieur en cc qui
concerne Il' budget des dépenses seLl proposé à
concurrence du montant de la recette effectuée.

7. La Communauté bénéfice également de
certaines ressources émanant du secteur public

:wtrL' que l'Etat et 1a COllll11Unauté elle-même;
il s'agit notamment du recouvrement de frais
d'entretien des enfants placés. Ces ressources
non fiscales sont estimées à 50 millions.

8. Les éventuelles recettes patrimoniales
seront enregistrées au titre II aux articles repris
:, cct effet.

L'Exécutif de la Communauté française vous
saurait gré, ;VJesdallles, Messieurs, de bien vou-
loir réserver le bénéfice de l'urgence à l'examen
du présent projet.

Donne h Bruxelles, le 19 novembre 1982.

'"c A-JjJljstre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française~
d!llrgé des Affaires culturelles
et des Relations extérieures,

Ph. MOUJŒAUX.

Le Ministre des Atfaires sociales
de la Coml1l1i1lauté française de Belgique.

Ph. MONFILS.

Le t\-lillistre de la Santé et de l'Enseignement
de la Communauté française de Belgique~

R. URBAIN.
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PROJET DE DECRET

CONTENANT LE BUDGET DES RECETTES

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1983

Nous Exécutif de la Communauté française,

Sur la proposition de notre Ministre-Prési-
dent de l'Exécutif de la Communauté française
ct de Nos Ministres-Membres,

ART. 3

Le présent décret entre en vigueur le
l('r janvier 1983.

ARRETONS :
Donné à Bruxelles, ]e 19 novembre 1982.

Notre Ministre-Président de l'Exécutif de b
Communauté française est chargé de présenter
en Notre nom au Conseil de ]a Communauté
le projet de décret dont la teneUf suit:

Le Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française,
chargé des Affaires culturelles
et des Relations extérieures~

ARTICLE 1er Ph. MOUREAUX.

POUf l'année budgétaire 1983, les recettes
courantes de la Communauté française sont
évaluées:
Pour les recettes fiscales à F

Pour les recettes uon fiscales à 24 679 200 000

Le Ministre des Affaires sociales
de la Communauté française de Belgique,

ph. MONFILS.

SOÎt enscmble . F 24 679 200 000
Le A1inistre de la Santé et de l'Fnseignement

de la Communauté française de Belgique,conformément au titre 1 du tableau cÎ-annexé.

ART. 2 R. URBAIN.

Pour J'année budgétaire 1983, les recettes en
capita1 de la Communauté française sont éva-
luées :
Pour les recettes fiscales à f
Pour les recettes non fiscales à 3 881 800 000

Soit ensemble . f 3 g81 800 000

conformément au titre II du tableau ci-annexe'.
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TITRE 1. - RECETTES COURANTES

(En millions de francs)

Articles TotauxDésignation des produits
Evaluations
par article

11.01

12.01

06.01

46.01

46.02

46.03

46.04

46.05

46.06

06.01

SECTION 1

RECETTES FISCALES

(Pour mémoire)

Total pour la section 1

SECTION II

RECETTES NON FISCALES

Remboursements:

Rcmboursements
mémoire}

de traitements, salaires allocations, etc. (pour

Versement des sommes non utilisées par les comptables opérant
au moyen des avances de fonds (pour mémoire)

PRODUITS DE LA VENTE DE BIENS NON DURABLES

ET DE SERVICES

Ventes de biens non durables et de services:

Produits divers (IWUY mémoire)

TRANSFERTS DE REVENUS
EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS

(Pour mémoire) .

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus de l'Etat:

Crédit global visé à j'article 4 de la Toi du 9 août 1980 .

Dotation complémentaire pOUf couvrir les charges de

stration communautaire (polir mémoire)
l'admini.

Dotation relative au paiement des soldes des années antérieures

Ristournes d'impôts visées au § 2 de l'article 9 de la loi du
9 août 1980 .

Crédit visé .\ l'article 7 de la loi du 9 août 1980

Dotation relative au paiement de la participation de ]a Com-
munauté française à la provision inscrite au budget de l'Etat
de 1981 pour couvrir les charges de l'évolution de l'indice des
prix à ]a consommation (pour mémoire)

Produits divers
Total pour la section II

TOTAL POUR LE TITRE 1.- RECETTES COURANTES.

21240,0

644,0

1413,2

1332,0

50,0

24679,2

24679,2
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TITRE II. - RECETTES EN CAPITAL

(En 11liIJions de fr.lOcs)

Artides TotauxDésignation des produîts
Evaluati()llS
par artide

66.01

66.02

66.03

76.01

76.02

06.0[
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SECTION [

RECETTES FISCALES

(Pour mémoire)

Total pour la sectioJl 1 .

SECTION II

RECETTES NON FISCALES

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR OU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux par l'Etat:

Crédit global visé à J'article 4 de la loi du 9 août 1980 .
Crédit visé ;\ l'article 7 de la loi du 9 août 1980

Dotation complémentaire en vue dc couvrir les charges de l'admi-
nistration communautaire (pour mémoire)

j 717,0

164,8

INVESTISSEMENTS

Ventes de terrains ct de bâtiments dans le pays:

Produit de la l'cnte J'immeubles (jJom mémoire)

Ventes de biens meubles durables:

Produit de la vente J'autres biens patrimoniaux (fJour mémoire)

Divers:

Recettes diverses patrimoniales (pOllY mémoire)

Total pour la section II .

TOTAL POUR LE TITRE II. - RECETTES EN CAPITAL.

Vu pour être anncxé au projet de décret du
19 novembre 1982.

Le Ministrc-Pr6sident de l'Ex6cutif
de la Communauté française,
(harg6 des Affaires (ulturelles
ct des Relations extérjeures~

ph. MOUREAlIX.

Le Ministre des Affaires
dc la Communauté française

sociales
de Belgique,

Ph. MONFILS.

Le IVlinislre de la Santé et de l'Enseignement
de la Communauté française de Belgique,

R. URBA[N.

.188[,8

388],8



NOTES JUSTlrlCATIVES

à l'appui du projet de décret contenant le budget des recettes
pour l'année budgétaire 1983

de ]a Communauté française

TITRE 1

RECETTES COURANTES

SECTION 1

Recettes fiscales

Pour mémoire.

SECTION II

Recettes non fiscales

Remboursemel1ts .'

ART. 11.01. - l{cntfJoursr!1l1cnts de tr,litements,
allocations, etc. (pour mémoire).

salaires,

ART. 12.01. -- Versement lJùr les comjJtables üj)àullf ail
moyen d'autl1lces de fonds des sommes lIOn utilisées
(pour mémoire).

Produits de la vcnte de biens
et de services

non durables

Ventes de biens nUIl durables et de services:

ART. 06.01. - Produits diucrs (pour mémoire).

Transferts de revenus
en provenance d'autres secteurs

Pour mémoire.

Transferts de revenus
à l'intérieur du secteur public

Transferts de revenus de [' I<:tat:

ART. 46.01. - Crédit global visé à l'article 4 de la loi du

9 aoÛt 1980.

Evaluation
francs.

de ]a dotation 19R3 : 21240000000 de

Dotation prévue à l'article 4, § 1"'", et l'article 6 de
la loi ordinaire de réformes institutionnelles du
9 30(lt 1980.

ART. 4h.02. - Dotation complémentaire !Joltr couvrir les
charges de l'administration communautaire (pour
mémoire).

ARI. 4(,.03. - Dotatioll rclûtiec ,m jhliemellt des soldes

des <llIIlécs antérieures.

Verscment de soldes
h44 oon OOUde francs.

J'exercices antérieurs

Aln. 46.04. - Ristoltflles d'impôts

"'Irliâe 9 de la loi du 9 août 19RO.

ApplÎcation de l'article 9, § 2, de la loi ordinaire de
reformes instÎtutionnelles du 9 aoÙt 1980. Octroi d'un
montant de ristournes slipplémcnt3ires de 1050 millions
P;1r rappof[ al! montant inscrit au budget de 1982 ;

1 411 200 000 francs.

visées au .~. 2 de

AR!. 46.05. - Crédit uisé à l'article 7 de la loi du

9 ao/Ît 1980.

Application de l'article 7 de la loi ordinaire de ré--

formes institutionnelles du 9 août 1980 selon l'estimation
du COlI\'eflleIneIlt 1 332 000 DOn de francs.

ART. 46.06. - Dotation relative ail paiement de la par-

ticipation de la Communauté française à la tJrovision

inscrite dU budget de l'Etat pOllr couvrir les charges

de l'évolution de l'il/dice des {Jrix ,lIa consommation
(pour mémoire).

ART. 06.01. - Produits dit/ers.

SectclfI" Justice

Administration de LI protection de la jeunesse

--- Recouvrement des frais d'entretien et
d'éducation des enfants placés dans les
l'~tablissements de la Communauté ou
plads chez des particuliers Olt (bns les

établissemetHs publics ou privés F

- Recettes des établissements d'observa-
tion et d'éducarion

- Recouvrement des sommes payées indû-
ment pour frais d'entretien à des éta-
blissements privés ou à des particuliers

37 000 000

4 000 000

4 000 000

Scc{cw C:ommunications

Commissariat général au Tourisme;
Agences de voyages, hÔtellerie, camping 2 000 000

Secteur Culture française

Droits d'e1l!rée dans les I11mées. Mincrvals.
Remboursement des dégâts au matériel

prêté. Recettes diverses des Conserva-
loires (location de salle et de matériel).
Venle de publications . 3 000 000

Total de l'article 06.01 F 50000000
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TITRE II

RECETTES EN CAPITAL

SECTION 1

Recettes fiscales

POlif mémoire.

SECTION Il

Recettes non fiscales

Transferts de capitaux
à l'intérieur du secteur public

Transferts de capitaux de l'Uat

ART. 66.01. - Crédit globall'ise à l'article 4 de la loi du

.9 août 1980.

Evaluation dc
francs.

la dotation 19R1 3717000 000 de

ART. 66.02. -
9 aoÛt 1980.

Crédit uisé à /'ilrticle 7 de la loi du

App!ication de l'article 7 de la loi ordinaire de rdor-

mes instirutionnelles du .9 août 1980 scion l'estimation
du Gouvernement: 164 SOO000 francs.

ART. fjfi.03. - Dotation complémentaire Cil l'ue de cou-
vrir les charges de l'administration (omm/mal/taire
(pour mémoire).

Investissements

Ventes de terrains et de hâtiments dans le pays:

ART. 76.01. - Produit de la l'CIlle d'immeubles (pour
mémoire).

Ventes de biens durables

ART. 77.01. - Produit de la
monit/llx (pour mémoire).

vente d'autres biens patri-

Divers:

ART. 06.01. - Recettes diuerses IJiltrimoniales (pour
mémoire).

8 36.416- E. G.


